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Groupe de travail Masséna-Bruneseau
Réunion du 17 novembre 2008
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	Bertrand AVRIL
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	Séverine NOACK
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	Bureau des ASSOCIATIONS

	Chargé de mission
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	REPRESENTANTS DES ASSOCIATIONS

	SOS Paris XIIIème 
	absente
	Odile STASSINET

	ADA 13
	
	Françoise SAMAIN, Alain JOUBAIRE

	Association des Locataires du Site des Frigos
	Absent
	Jacques LIMOUSIN

	APLD91
	
	Jean Paul RETI

	TAM-TAM
	
	Fabrice PIAULT, Jean-François PELISSIER, Patrick BERTON

	Odyssée Lutèce
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	Jean Georges CEP

	Paris Banlieue Environnement
	
	Witold MARKIEWICZ
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	L’Ecologie pour Paris
	Absente
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	Jean Pierre ANCELIN
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La séance est ouverte à 17 heures 40.

I. Présentation du premier rendu intermédiaire du schéma directeur Masséna-Bruneseau
François HOTE rappelle que la dernière réunion du groupe de travail Masséna-Bruneseau remonte au 17 septembre dernier. Il s’agissait de présenter le contenu synthétique de la mission. La présente réunion permettra d’entamer le travail effectif qui conduira à une adaptation de la ZAC Paris Rive Gauche. Les participants ont été destinataires de la plaquette réalisée par les Ateliers Lion. Ce travail est continu et se veut itératif. La SEMAPA a conclu ce marché d’étude en accord avec la Ville de Paris, sur la base des travaux des ateliers sur les grandes hauteurs afin d’obtenir un programme de qualité pour Ivry et Paris. Les ambitions sur la hauteur ont déjà été mises en avant. Le programme demandé répond bien au souci partagé sur la mixité fonctionnelle des activités tertiaires (commerciale ou artisanale), d’espace public et de paysage urbain. Ce grand territoire partagé en bordure de Seine mérite un espace urbain à la hauteur de ces ambitions.

François HOTE signale que le Bureau doit se réunir le 6 janvier. L’étude menée par l’Atelier Parisien d’Urbanisme portant sur l’ interface avec Ivry fera l’objet d’une présentation  lors du groupe de travail Masséna Bruneseau programmé le 14 janvier..
Fabrice PIAULT indique que son association TAM-TAM n’a reçu aucun document pour cette réunion, bien qu’il reçoive la totalité des autres documents de la concertation.

Annick BIZOUERNE fait état d’un problème de liste. TAM-TAM ne figure pas sur celle du groupe de travail Masséna-Bruneseau.

Jean-Paul RETI indique ne pas avoir reçu non plus les documents.
François HOTE indique que les listes seront vérifiées.

Fabrice PIAULT regrette ce contretemps, qui ne permet pas de préparer la réunion dans des bonnes conditions.

Jean-François GUEULLETTE signale qu’il se serait personnellement chargé de remettre les documents aux destinataires manquants si ceux-ci s’étaient manifestés.

Fabrice PIAULT s’enquiert du programme de réunions publiques. Le Comité de concertation et ce programme doivent être articulés. Or le groupe de travail n’a pas d’éléments sur la façon dont s’organise la concertation autour de ce sujet.

Bertrand MEARY juge les interrogations de Fabrice PIAULT justifiées. Il demande si une réunion publique se tiendra en décembre.

Francis COMBROUZE indique qu’une enquête publique aura lieu fin décembre-début janvier,elle portera sur la modification balai du PLU et non sur Massena Bruneseau

François Hôte précise que pour le projet Masséna-Bruneseau, une réunion avait été envisagée fin janvier, suivie d’une réunion en avril ou en mai. Il n’y en aura pas cependant en décembre. Ce programme pour Masséna-Bruneseau suppose une révision du PLU.  Il y aura donc au moins deux réunions publiques relatives à ce secteur.

Fabrice PIAULT rappelle que la singularité de ce secteur réside dans l’existence d’un Comité de concertation fournissant le cadre des échanges sur l’aménagement. La concertation doit être discutée dans ce cadre.

Francis COMBROUZE souligne ne rien avoir dit de contraire. La convocation comprend l’extrait de la délibération de juillet 2008, qui prévoyait la méthode présentée précédemment. L’articulation entre réunions publiques et réunions du comité permanent sera précisée en janvier.
Fabrice PIAULT déplore que la charte de concertation subisse quelques entorses.

David JOLLY, des Ateliers Lion, présente la zone d’intervention, qui est délimitée entre la fin de l’avenue de France, le boulevard du Général Jean Simon, et Ivry. Ce secteur va évoluer en termes de transports en commun. Le tramway y passera et le prolongement de la ligne 10 est à l’étude. Les intentions paysagères n’ont pas changé et visent à consacrer la fin de l’avenue de France, qui donne sur un grand paysage ferroviaire. L’objectif est d’y implanter un vrai quartier. La réflexion porte également sur l’allée Paris-Ivry et le passage sous le périphérique. La problématique du quai est également prise en compte.

Dans le prolongement de la patte d’oie, Bruneseau se compose de trois secteurs : 

· Rives de Seine située entre le fleuve, la rue Bruneseau  et comprenant le diffuseur du périphérique

· le Trapèze au droit du réseau ferroviaire

· et le Triangle occupé actuellement par les ateliers de maintenance de la SNCF.
Le périmètre situé au nord du boulevard du Général Jean Simon est en phase opérationnelle, prévoyant des bâtiments universitaires, des logements et des bureaux. 
Sur Rives de Seine, afin de dégager de l’emprise foncière, les bretelles du périphérique seront resserrées autour de celui-ci. Le déménagement des silos Calcia ainsi que le PC du périphérique sont également prévus. L’allée Paris-Ivry se prolongera sous le boulevard du Général Jean Simon et le périphérique, afin de relier le quartier universitaire Paris 7 à la ville d’Ivry. Par ailleurs, un vaste espace public pouvant trouver un prolongement jusqu’à la Seine est prévu. L’objectif est également d’assurer une reconquête de la Seine, pour les piétons et de fluidifier le trafic. 
Conjointement avec l’arrivée du tramway T3 en 2012, les Ateliers Lion proposent de créer une façade urbaine le long du boulevard du Général Jean Simon par l’implantation d’immeubles de logements pouvant atteindre les 50 m, d’équipements de proximité et de commerces en rez de chaussée.

Répartis de part et d’autre du périphérique, 4 immeubles de grande hauteur oscillant entre 120 et 140 mètres de haut pourront accueillir les bureaux. Leur conception tiendra compte du vent, du bruit et de l’ensoleillement. 

Le triangle propose un urbanisme dans la tradition parisienne. Un quartier de logements se dessine autour d’un square de 4 000 à 5 000 m², et équipé en écoles et crèches. 
Le programme ayant servi de socle à l’étude propose une constructibilité allant de 420 000 à 480 000 m². 2 200 logements ont pu être dégagés sur cette base, soit 1 500 de plus par rapport à ce qui était prévu initialement. Ce plan masse n’en demeure pas moins ouvert. 
Annick BIZOUERNE rappelle qu’une étude a été confiée à l’APUR sur l’articulation urbaine entre Paris et Ivry, dont le cahier des charges a fait l’objet d’une présentation au Groupe de Travail le 17 septembre. L’APUR propose d’affirmer le maillage urbain de la ville d’Ivry, ce dernier pourrait comprendre une voie au dessus du réseau ferroviaire dans le prolongement de la rue Bruneseau. Elle rappelle également que le SYCTOM a lancé un marché de définition dans le cadre du réaménagement de son usine.
François HOTE souligne que la modification de la nature de l’échangeur a fait l’objet de discussions. La présentation est la synthèse de la réflexion en cours. Ce schéma est assez fortement stabilisé, la solution évoquée semblant optimale.

Annick BIZOUERNE signale que les premiers résultats de l’étude APUR sur les questions de nivellement pourront être présentés lors de la réunion du groupe de travail programmée le 14 janvier.

Witold MARKIEWICZ remercie la SEMAPA et les Ateliers Lion pour la précision de cette présentation. Il note que l’échangeur est réduit dans ce projet. S’agissant des quatre IGH, le projet semble plus intéressant que celui présenté dans le cadre des workshops. De l’autre côté du périphérique, il aurait souhaité que les deux hauteurs soient inversées. Il s’enquiert du niveau de passage de la petite ceinture.
David JOLLY répond qu’elle sera soulevée et passera au niveau de l’avenue de France.

Francis COMBROUZE indique que la SNCF a étudié une solution souterraine et aérienne, mais a finalement renoncé à ces projets.

Claude GALLAIRE fait état d’un raccordement entre la petite ceinture et les ateliers, en passant sous le boulevard Jean Simon et les immeubles de bureau.

Bertrand AVRIL confirme que le projet présenté est extrêmement lisible, même s’il ne repose que sur des images. Le projet doit être étayé par des réflexions qui n’apparaissent pas sur les images, notamment sur l’environnement. En outre, il demande si l’approche aurait été la même dans l’hypothèse où la Ville et la SEMAPA auraient diligenté l’étude sur l’ensemble du 12ème et du 13ème.

De plus, arriver à 480 000 mètres carrés dans cette programmation est tout à fait considérable. Cette augmentation de surface doit être examinée de très près. Le nouvel échangeur du périphérique répond-il bien aux enjeux et permet-il de prévenir les nuisances ? En outre, il est impossible de décréter 100 000 mètres carrés d’activités sans préciser le contenu. Il est impossible de les accumuler comme des logements ou des bureaux. Les activités de nature semi-industrielle ou artisanale supposent des contraintes particulières, et sont difficilement logeables en hauteur.

Les 2 000 logements constituent également une forte augmentation par rapport au programme initial. Bertrand AVRIL observe par ailleurs que cette programmation ne localise pas l’éventuel implantation du TGI.
L’approche et la réflexion sur l’aménagement de ce secteur ne peuvent pas être à la seule échelle d’une réponse architecturale et urbaine. Il va falloir compléter ces approches strictement urbanistiques par une réflexion programmatique portant sur les enjeux de développement durable, de mixité des fonctions et de tout ce qui concernera le fonctionnement d’un quartier.
S’agissant du TGI, David JOLLY précise que l’une des données du programme visait à réfléchir à l’intégration d’un grand équipement public. Si cet équipement venait à être intégré, il entraînerait une disparition de logements le long du boulevard des Maréchaux.

Jean-François GUEULLETTE fait part de son désaccord avec ce point de vue. Ce document définit une trame urbaine avec le 13ème. La priorité de la Mairie est de réaliser des logements. Les IGH font le lien avec les quartiers d’Ivry. Il estime que l’équipement public pourrait être disposé de l’autre côté du périphérique.

Séverine NOACK indique que l’état d’avancement de ce projet a été présenté aux élus d’Ivry récemment. Une mutation aussi importante aux franges d’Ivry questionne l’avenir de quartiers déjà largement transformés. Ce qui a été fait à un moment donné peut évoluer à moyen et long terme au contact de ce que fait Paris. Sur Ivry se pose la question de la conservation du SYCTOM. Aucune décision n’a encore été prise à ce sujet.
François HOTE s’enquiert d’éléments de calendrier sur la réflexion du SYCTOM.

Séverine NOACK répond que le SYCTOM a prévu de lancer son marché de maîtrise d’oeuvre début 2010 dans l’hypothèse où le programme serait validé.

Bertrand AVRIL souhaiterait connaître le point de vue de David JOLLY sur la programmation proprement dite.
François HOTE reprend en outre la demande de Bertrand AVRIL sur Bercy-Charenton et l’articulation avec le 12ème.
David JOLLY estime que le programme est un peu dense. Il ajoute que la nature des espaces publics peut être améliorée dans le plan masse. Le secteur sud de logements paraît un peu trop dense.
S’agissant du 12ème, l’espace de la Seine doit être reconfiguré. L’échangeur peut être rendu plus aimable, même s’il s’agit du plus important de Paris.

Pierre MICHELONI indique qu’il existe un projet commun à Paris et Charenton sur ce secteur. Il permet de réduire l’impact de cet échangeur. Ses prémices ont été présentées en 2006 au pavillon de l’Arsenal. Le rapport entre les deux rives est important. Il s’agit d’un haut lieu de circulation et une porte d’entrée dans Paris. Les travaux des deux côtés des rives doivent être articulés.

François HOTE observe que Masséna-Bruneseau est un secteur plus urbain que celui de Bercy-Charenton.

Fabrice PIAULT rappelle que des discussions avaient eu lieu peu après que les Ateliers Lion aient remporté le marché de définition. Les libertés prises avec le programme ne sont pas anodines ; il rejoint en cela les observations de Bertrand AVRIL. Le périphérique est la principale nuisance de ce secteur. Quelles sont les solutions apportées pour limiter cette nuisance ?

En outre, la différenciation entre le boulevard Jean Simon et le boulevard Masséna apporte quelques réponses mais laisse quelques questions en suspens. Il demande si la possibilité d’une constructibilité a été étudiée des deux côtés des Maréchaux reliant le 12ème et le 13ème. 
En approche de la Seine, les escaliers descendent le long du boulevard Jean Simon. Pourquoi ne pas plutôt l’imaginer au sein des îlots ?

Sur le lien entre Paris et Ivry, il serait intéressant d’articuler les réflexions en cours. Ivry a jusqu’à présent traité ce secteur comme une banlieue de Paris.

Fabrice PIAULT souhaiterait aborder franchement le débat sur les hauteurs. Les distorsions entre les bâtiments de logement sont très fortes, certains étant assez hauts et d’autres nettement plus bas. Par quoi ce choix de discontinuité est-il justifié ?

Fabrice PIAULT juge que ces questions ne sont pas soulevées en tant que telles dans la concertation. Il juge que ce sujet est de fait absent de la concertation.

Par ailleurs, Fabrice PIAULT ne voit pas dans ce projet comment les Ateliers Lion conçoivent le rapport à la Seine.

L’augmentation considérable des objectifs du programme n’a fait l’objet d’aucune discussion et ne se traduit pas dans la réflexion sur les grandes masses. La création d’un quartier nécessite un équilibre entre fonctions. Les objectifs ont été modifiés sans qu’ait eu lieu le moindre échange au sein de la concertation.

Francis COMBROUZE rappelle que la délibération de juillet visait à discuter de ce sujet.

Fabrice PIAULT souligne que la modification des objectifs de programmation n’a fait l’objet d’aucune concertation.

Francis COMBROUZE rappelle que les élus ont proposé en juillet 2008 une modification du programme.

Fabrice PIAULT estime que seul le plan de masse a été présenté. Au sud du faisceau ferroviaire, il estime qu’avant de dessiner le plan de masse, un échange aurait dû avoir lieu sur les objectifs fixés et la manière dont ce secteur s’articulera avec ceux environnants. Cela justifie à nouveau une discussion programmatique au sein de la concertation, avant toute présentation de plan de masse.

Françoise SAMAIN se déclare plutôt séduite par les images présentées, qui semblent laisser une large place aux piétons. Elle demande comment le quartier sud de logements sera relié avec le reste du 13ème.

François HOTE précise que le boulevard serait au niveau du sol.

Françoise SAMAIN s’enquiert des assurances prises visant à rendre habitable l’espace passant sous le périphérique. A cet égard, elle qualifie la proposition des Ateliers Lion de « provocatrice ». Les socles prévus accueilleront des équipements et occuperont beaucoup d’espaces. Ils laisseront donc peu de place pour les espaces verts. Elle demande si des équipements sportifs sont également prévus.

David JOLLY indique que les obstacles autoroutiers peuvent être contournés assez facilement par le dessous. Ces solutions ont déjà été éprouvées, notamment dans certaines villes nordiques comme Amsterdam ou Stockholm, même si Paris manque d’exemples concluants dans ce domaine. 

François HOTE précise que la Ville de Paris a précisément souhaité « provoquer » le périphérique. Il souligne que dans l’environnement direct du périphérique, les nuisances sonores les plus faibles sont enregistrées sous l’axe lui-même. 

Iglad BOULAD remarque qu’en termes d’équilibre et de lecture de la ville, les quais de la Seine sont sur le plan figurés en blanc, au même titre que le périphérique.

Francis COMBROUZE rappelle que les activités du côté parisien sont toujours axées sur la logistique.

Iglal BOULAD invite à garder en mémoire ce que ces installations représentent comme camions en moins. Elle suggère aux Ateliers Lion d’entretenir un échange avec le Port Autonome de Paris sur le sujet de quais de Seine.
David JOLLY précise que la réflexion se veut intuitive. Le quartier doit s’ouvrir sur la Seine et permettre de retrouver une tradition parisienne de rapport à l’eau. L’objectif est également de faciliter le passage piéton sous le pont National. Il ne s’est pas agi de dessiner plus précisément sur les quais pour l’instant.

François HOTE souligne avoir conscience que l’activité des quais est nécessaire. Il fait valoir que ce quartier est assez contraint ; lui offrir une respiration vers la Seine serait un atout très important.

Patrick BERTON estime que l’aspect volumétrique propose presque un doublement par rapport au programme initial. Le plan masse propose des quartiers très orientés vers le logement, qui laissent craindre qu’ils deviennent des cités de logement. Les deux tours de bureau côté Ivry seront un secteur à l’animation inexistante le soir. Or l’objectif visant à construire un lien entre les bureaux et les logements ne paraît pas nécessairement pertinent. De plus, la prise en compte de l’ancien semble négligée.
Jean-Paul RETI rappelle que des coupes en volume indiquant les niveaux avaient été demandées il y a 7 ans au sein de la concertation. Il souhaiterait que la SEMAPA élabore dans le cadre de la concertation des maquettes en polystyrène afin que chacun puisse se rendre compte des différences de niveaux.
En outre, Jean-Paul RETI observe que le présent projet propose une densité importante. Il demande ce qui justifie la programmation d’une surface si importante pour les bureaux et les activités. Les professions concernées ne sont pas évoquées et la configuration imaginée reste imprécise. Arguant du fait que la qualité est préférable à la quantité, il suggère de dédensifier la zone en maintenant le nombre de logements – à supposer que cette densité ne résulte pas d’un calcul financier non-présenté à la concertation.

Enfin, Jean-Paul RETI considère que la complexité urbaine n’est pas forcément un inconvénient. Il estime cependant qu’il aurait été plus honnête de la part des Ateliers Lion de proposer des images plus plausibles, notamment sous le périphérique.

François HOTE relève plusieurs thèmes dans les interrogations (espaces publics, niveaux, franchissements de boulevards, etc.). Les documents doivent permettre une bonne compréhension des enjeux. La question des volumétries et de la hauteur est légitime, de même que celle des nuisances. 

Enfin, la question de la densité de la programmation a également été soulevée. Les Ateliers Lion avaient déjà fait des propositions de programmation en 2001 avec une densité encore plus importante. Il semble naturel de garder la réflexion sur la programmation ouverte et souple. Ce secteur de Paris peut être densifié. Il a été demandé aux Ateliers Lion de réfléchir à une formule nouvelle dans ce domaine. Ce programme  conduit à accroître assez modestement le programme général de la ZAC approuvé en 2003, l’accroissement est inférieur à 10 %  par ailleurs l’augmentation de surface concerne principalement les logements et les équipements de proximité.

Le sujet de la hauteur n’est pas un préalable aux discussions. Le plan masse laisse entrevoir que la hauteur s’intègre naturellement dans ce paysage. 

Il paraît important de montrer comment les nouveaux quartiers se rattacheront aux quartiers existants.

Annick BIZOUERNE souligne que l’objectif sur Masséna-Bruneseau est de réaliser un travail de fond sur le grand paysage, à l’instar de la démarche qui a prévalu sur Paris Rive Gauche.

David JOLLY précise que les images ne sont pas figées. Elles sont une représentation du travail et de ses résultats à ce jour.

Elisabeth DUFLOS indique que les tours de bureaux ne se retrouvent pas par hasard à proximité du périphérique. La tour en bordure de Seine constitue une densification d’une parcelle ville. Donc dans ce secteur Rives de Seine Est. Les emprises disponibles pour réaliser des logements étaient insuffisantes pour créer un véritable quartier avec des logements familiaux et équipements. Il a donc paru intéressant de concentrer les deux tours dans cette zone très proche du périphérique. Les tours ne peuvent qu’accueillir des bureaux, et non pas des activités. Celles-ci recouvrent des notions différentes (PME, pépinières, ateliers, etc.) mais ne peuvent supporter les charges afférentes aux IGH.
Fabrice PIAULT demande comment il serait possible de créer des quartiers de logement sans en faire une cité. Il constate qu’aucune réponse n’est donnée à cette question pour l’instant.

Francis COMBROUZE indique que certaines activités peuvent ne pas être  en  plein sol,  ou au pied des immeubles.

David JOLLY confirme que dans la partie sud, une zone d’activités et des équipements publics pourront être imaginés. Cette zone peut difficilement accueillir des logements du fait de la proximité du périphérique.

Fabrice PIAULT indique être demandeur d’une discussion sur ces quartiers et leur programmation.

Elisabeth DUFLOS indique que l’intérieur du trapèze a volontairement été exclu du contrat des Ateliers Lion. Le plan directeur de la SNCF pour les constructions au-dessus des voies ferrées n’existe pas à ce jour. Dans la mesure où la programmation est encore très lointaine il est bon de laisser dans un premier temps un vide dans la perspective de l’avenue qui ouvre en belvédère sur le grand paysage. Quand le développement de Masséna-Bruneseau aura commencé et que la SNCF aura une vision précise du devenir de cette nappe ferroviaire, ce vide pourra être dans l’avenir le lieu d’un projet très intéressant.

Jean-Paul RETI souligne que François HOTE a évoqué la diminution du nombre de mètres carrés d’activités, sans évoquer celles des bureaux. Il regrette une telle priorisation.
Jean-François GUEULLETTE fait valoir que la ZAC devra trouver son équilibre dans le futur. Il s’agit pour l’instant d’élaborer une démarche d’urbanisme.

Claude GALLAIRE note que la plupart des logements du quartier sud se situent dans une zone que la SNCF n’entendait pas libérer avant 20 ans.

David JOLLY indique que la position de la SNCF a légèrement évolué, notamment du fait que les trains Corail vont progressivement disparaître.

Francis COMBROUZE précise que le train Corail s’entretient en bloc. Cet équipement n’est donc plus nécessaire à la SNCF dans l’exploitation des TGV. La SNCF évoque aujourd’hui la date de 2014.

Claude GALLAIRE fait part de sa satisfaction à propos du dessin de la bretelle du périphérique.

Fabrice PIAULT souhaite obtenir une réponse sur l’escalier.

David JOLLY estime qu’il se situe ici dans le prolongement de l’espace public. Il s’agit d’un axe visuel.

Annick BIZOUERNE ajoute qu’en termes de flux, cela permet de retrouver le quai directement depuis la  station du tramway.

Fabrice PIAULT indique que l’escalier aurait pu être disposé en coude, afin de sectionner l’îlot.

Monsieur GUEULLETTE considère que cela ne répondrait pas à l’objectif d’ouverture de ce secteur sur la Seine.

Fabrice PIAULT souhaite « civiliser » le boulevard Masséna. Or cette solution ne semble pas la meilleure dans cette optique.

Monsieur GUEULLETTE souligne que cette ambition a bien été précisée aux Ateliers Lion.

François HOTE ajoute que les flux piétons sont tout à fait nécessaires à ce croisement.

Françoise SAMAIN observe que les voies à proximité des bretelles du périphérique sont petites. Elle demande si elles seront susceptibles d’accueillir le flux d’automobilistes.

Elisabeth DUFLOS le confirme. L’objectif est de retrouver un espace urbain et convivial, à l’aide notamment de voies de circulation à sens unique qui accueilleront aussi les transports en commun.
Jean-François GUEULLETTE indique que la ligne 10 passera forcément par Chevaleret pour des raisons techniques.

Fabrice PIAULT demande le statut du projet présenté aujourd’hui. Quelles sont les échéances et comment la concertation doit-elle s’organiser ?

Jean-François GUEULLETTE précise que l’aménagement des quais et le déménagement de Calcia devrait avoir lieu dans un premier temps, à échéance de la fin de la mandature. Conséquemment, il faudra donc installer les voies de garage des trains pour Calcia. La SNCF essaie d’accélérer la démarche. Le passage sous le périphérique nécessitera pour sa part trois étés de travail.

François HOTE indique qu’un calendrier récapitulatif sera élaboré à destination de la concertation, en gardant à l’esprit qu’elle s’inscrit désormais dans une logique opérationnelle.

Bertrand MEARY indique que ce document est un point d’étape intermédiaire destiné à évaluer la faisabilité d’une programmation comprise entre 420 000 et 480 000 mètres carrés. Ce travail n’est pas achevé. De son côté, la concertation doit se saisir d’un certain nombre de sujets. Le bureau du 6 janvier doit permettre de fixer un calendrier de travail proposant 5 ou 6 réunions du groupe de travail Masséna-Bruneseau au premier trimestre 2009.

François HOTE indique qu’il sera difficile de tenir autant de réunions. Courant décembre, il propose de tenir une réunion d’échanges pour présenter l’avancement du projet porte d’Ivry. 
A cet effet, Annick BIZOUERNE propose de retenir la date du mercredi 17 décembre.
François HOTE indique que la prochaine réunion portera sur le T8. Elle visera à présenter quelques ajustements du projet.

Avant la réunion du bureau de janvier, il propose de procéder à une réunion de présentation d’avancement de l’opération située dans le secteur Bédier Boutroux, contigu au triangle de Massena Bruneseau. 
La séance est levée à 20 heures 45. 
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